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[ Travaux d’arasement : amélioration des écoulements des eaux sur nos routes ]

[ La nouvelle halle : un site convivial au service des Suryçois ]

[ Le marché d’été : un succès au-delà de toutes attentes ]
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11 NAISSANCES (dont 10 publiées)

BONIMEUX Héden                   
25 novembre 2020
WERNER Rayan                        
26 avril 2021
CATHERINE Léane                    
8 mai 2021
CONIO Chloé                           
14 mai 2021
LOUP Léa
15 juillet 2021
PLANSON Sacha
16 juillet 2021
ZAMORA Nino
7 aout 2021
COUDRAT Chloé
12 aout 2021
PINTO DA CONCEICAO Tom
13 septembre 2021
BERTAUX Milo
16 octobre 2021

PARRAINAGE CIVIL
COUILLAUT Maïwenn
7 août 2021

5 PACS
POULNOIS Lionel
et DHORBAIT Aurélie
9 décembre 2020
VILAIN Benoît
et MATILE Lynda
12 décembre 2020
ZAMORA Jean-Baptiste
et COURTIGNE Cindy
14 mai 2021
VIGNON Hugo et 
LADENT-WICART Gwendoline
22 juin 2021
PAUTRAT Mathieu
et BOUCHEZ Justine
10 juillet 2021

2 MARIAGES
COËFFIC
Gaël
et MOLLE
Gaëlle
21 juin
2021

DEVERREWAERE Anthony
et MANCEAU Audrey
28 août 2021                          

14 DÉCÈS (dont 5 anciens de Sury*)

DUBIKOWSKI Renée
épouse DUCAMP
14 novembre 2020
LE ROUX Annie
épouse GUÉRIN
19 novembre 2020
BOITARD Jacqueline
épouse ROBLIN
28 novembre 2020
BERTRAND Georgette
épouse CHATELLIER
22 février 2021
THIERRY Nathalie
7 mars 2021
GIBERT Christian
30 avril 2021
MORIN Madeleine
épouse ROY
2 octobre 2021
DANIEL Janine
épouse RULLIER
11 octobre 2021

FRÉMONT Maurice
1 janvier 2021
HABERT André
8 septembre 2021
FOUCHER Bernadette
18 avril 2021
GAUDRY Denise
26 mai 2021
FIET Odette
1 juin 2021
BORDU Andrée
17 juin 2021

ÉTAT CIVIL
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Le mot du Maire
Chers Administrés,
Ce Sury infos sera pour nous tous, du moins espérons-le, celui de sortie
de crise sanitaire.
Ce bulletin nous rappellera que la commune a continué de vivre
malgré tout.
Vous pourrez y trouver en le parcourant de nouveaux investissements
demandés par la population (aire de jeux pour enfants, radar pédago-
gique, etc..), de nouveaux services (conseiller numérique, marchés d’été
sous la halle) ainsi que différents travaux d’entretiens courants à la salle
des fêtes ou encore sur les voiries, ainsi que le bilan du ramassage des
encombrants remis en service cette année.
La vie des associations y sera tracée, avec entre autres la création d’une
nouvelle structure à la Grande Borne, et la parole sera donnée à nos com-
merçants.
D’ores et déjà 2022 se prépare en mairie avec par exemple l’installation
d’un distributeur de pizzas artisanales à la halle couverte dès janvier,
et surtout en point d’orgue l’arrivée de la fibre pour l’été.
Espérons que 2022 nous permettra enfin de revivre normalement et
de pouvoir nous retrouver lors de nos manifestations habituelles.
Je vous souhaite à tous une bonne lecture et de très bonnes fêtes de fin
d’année.

Le Maire, Pascal Viguié
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Photo Jean-Paul Marcellot
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LE LOCAVORISME…

S U R Y  I n f o s

Privilégier les circuits courts…
Que des avantages pour vous
et pour eux : les producteurs

Le locavorisme, c'est quoi?

C'est un mouvement qui prône la consommation de nourriture
produite dans un rayon restreint autour de son domicile.

Être locavore est un acte respectueux de l’environnement de par
certaines notions :

Acheter des produits aux producteurs locaux grâce aux circuits
courts ;

Privilégier les produits frais et de saison ;

Limiter le gaspillage alimentaire ;

Favoriser le maintien des populations sur le territoire;

Réduire la monoculture et maintenir la diversité.

locavor.fr est une communauté vous permettant d'acheter ou de
vendre facilement les produits de votre région sur Internet.

En limitant considérablement les intermédiaires, nous soutenons
un réseau plus équitable pour les producteurs et diminuons le
gaspi généré par les circuits de distribution classique.

Les avantages :

1 - LOCAVOR diminue le gaspi dans les circuits de distribution
classique car les fournisseurs ne livrent que ce qui est commandé.

2 - Un fruit de saison produit localement peut consommer 10 à
20 fois moins d'énergie qu'un fruit importé hors saison.

3 - La réduction des intermédiaires garantit une meilleure 
rémunération des producteurs.

4 - Grâce à des marges faibles, le coût des produits locaux de
qualité est abordable.

5 - La qualité des aliments est meilleure lorsqu'ils sont consommés
rapidement.

Des producteurs et artisans locaux

Entreprises principalement agricoles, les producteurs ou artisans
s'engagent à vendre et à livrer au locavor leurs produits à partir
d'un certain montant d'achat.

La communauté locavore souhaite consommer des produits en
circuits courts, ils s'engagent donc à ne pas distribuer des
produits dont ils ne maîtrisent pas la chaîne de production.

Locavor à Sury près Léré :
C’est qui? C’est quoi?

Tout est expliqué sur internet à l’adresse suivante :

https://locavor.fr/rechercher-un-produit-local?q=Sury-près-Léré-18240
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Le numérique… pour tous!

d é c e m b r e  2 0 2 1

Bonjour à tous, vous
avez des difficultés
avec tout ce qui
touche de près ou de
loin au numérique?

Que ce soit pour votre
ordinateur, votre télé-
phone, votre GPS ou

pourquoi pas votre objet
ménager connecté, je suis là pour vous accompa-
gner !
C’est ouvert à tous et c’est entièrement gra-
tuit !

le mardi à Sury près Léré
Je suis présent le lundi à Léré, le mardi à Sury
près Léré, le mercredi à Santranges et le jeudi à
Belleville sur Loire (quelle que soit votre commune
de résidence, vous avez accès à chacun de ces
lieux).

Prendre RDV au 06 40 90 21 51
Vous pouvez prendre RDV par téléphone directe-
ment avec moi ou mon répondeur au
0640902151 ou venir prendre des renseigne-
ments en mairie pour ceux qui ne se sentent pas à
l’aise avec le téléphone.

Selon les besoins de chacun, nous pourrons nous
rencontrer en entretien individuel ou par petits
groupes. Des ateliers seront pratiqués en mai-
rie et dans les nouveaux bureaux partagés à San-
tranges. Je vous demanderai, si vous êtes équipés,
de venir avec votre matériel pour une meilleure
appropriation.

Afin de répondre au mieux à vos besoins, la mu-
nicipalité met à ma disposition un véhicule
pour pouvoir venir à votre domicile en cas
d'impossibilité physique ou matériel.

A très bientôt. M@thieu,votre conseiller numérique

Les tout-petits ont
aussi leur terrain
de jeux
« Quoi ??  Tu n’as pas encore
trouvé !!! Allez, un indice…
Cachée derrière la mairie…. Une
superbe aire de jeux  pour que les
petits loups puissent jouer en-
semble.             

ANNIE LAHIRÉ, CONSEILLÈRE MUNICIPALE
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COMPTE ADMINISTRATIF 2020

DÉPENSES ET RECETTES RÉALISÉES

Frais de fonctionnement
Frais de fonctionnement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .299 516 €
Charges de personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .206 129 €
Fonds national de péréquation FPIC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 174 €
Charges gestion courante (subventions, participation école, syndicats intercomm.)  . . . . . . .144 959 €
Charges exceptionnelles (bons scolaires, stages)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 115 €
Charges financières (dont prêt PSPG)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .290 305 €
Opérations d’ordre amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 698 €

                                                                                                       998 896 €
Recettes de fonctionnement
Produits de services (cartes de pêche, halte nautique, redevance domaine public) . . . . . . . . . . .13 644 €
Impôts locaux et taxes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .658 669 €
Dotations et subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .219 496 €
Autres produits (loyers dont PSPG)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .486 211 €
Opérations d’ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7 841 €
Produits exceptionnels  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15 269 €
Atténuation de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 569 €

                                                                                                    1 403 699 €

Dépenses d’investissement
Capital remboursement d’emprunt (dont prêt PSPG)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .208 289 €
Travaux SDE 18 Extension éclairage public et réseau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 952 €
Travaux parking boulangerie : clôture, potelets, enrobé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 164 €
Opérations d’ordre vente 2 broyeurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7 841 €
Biens sans maître phase 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 306 €
Création rond-point rue de Bretagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 521 €
Achat panneaux de signalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 424 € 
Goudronnage Chateauvert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 341 €
Raccordement buses Grand Bois Dieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 076 €
Empierrement chemins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4 824 €
Restauration registres état civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 028 €
Remplacement un écran ordinateur mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .144 €
Achat deux broyeurs et un désherbeur mécanique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 908 €
Rénovation bannière Saint-Vincent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 223 €
Bacs albums pour la médiathèque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .460 €
Achat bateau, moteur et remorque pour étang de la Fortay  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .450 €
Achat 8 bancs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3 660 €
Construction halle couverte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .214 578 €

                                                                                                       509 189 €
Recettes d’investissement
Affectation excédent fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .303 895 €
FCTVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .9 067 €
Caution  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 446 €
Taxe aménagement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2 756 €
Reprise de 2 broyeurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 241 €
Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 457 €

                                                                                                                        344 862 €
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Investissements 2020 en images

d é c e m b r e  2 0 2 1

La nouvelle halle couverte est inaugurée!
Un projet plein de vies présentes et à venir, au service de tous les Suryçois.

Notre halle couverte manifeste tout son intérêt : pots de départ en retraite, repas fa-
miliaux, départ et arrivée de la randonnée du comité des fêtes et bien sûr nos mar-
chés du terroir ont animé le site. Les marchés ont eux aussi, répondu aux attentes.
Les commerçants locaux sont ravis car les visiteurs toujours plus nombreux chaque
mois, en redemandent. Les dégustations proposées enchantent le public, ce qui nous
a incité à devoir gérer de nombreuses demandes d’exposants.

Le principe retenu du “vous achetez, vous consommez sur place” avec l’appui du
barbecue et de la friteuse a beaucoup séduit.

Une pause sera réalisée pour cet hiver et nos marchés, sous la même forme, re-
prendront le 16 avril et se répéteront chaque 3e samedi des mois d’été.

La location pour vos événements privés : c’est possible ! (Cf. tarifs en page 10).

Une halle
bien vivante
au service
de tous les
habitants !
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Investissements 2020 en images  (suite)

S U R Y  I n f o s

De nouveaux bancs pour tous
Simplement pour contempler ou par nécessité…

Animer nos bancs : Une idée de votre conseillère mu-
nicipale Patricia Frot. PHOTOS J.P. MARCELLOT.

Abris vélos
Près de la mairie et face à la nouvelle halle, une sécurité

bienvenue et en prime des outils indispensables pour
l’entretien de votre bicyclette : que du bonheur !

A Sury, la pause s’impose… quand vous voulez, où vous voulez ! On se repose sur les bancs publics, bancs pu-
blics… pour un motif bien sympathique!

Création et photo :
Jacky Avignon
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ
PASSEPORT

BIOMÉTRIQUE
É t a b l i s s e -
ment : Les demandes doivent être
déposées auprès des communes
équ ipées  d ’un  dispositif de re-
cueil. Pour notre secteur, la plus
proche est la mairie de Léré au
0248726001 (une prise de rendez-
vous est nécessaire).

Gratuite en cas de 1re demande et
de renouvellement si l’ancienne
carte peut-être présentée.

Payante dans le cas où l’ancienne
carte ne peut être présentée (perte,
vol…)

25 € en timbres fiscaux.

Déclaration de perte : 
mairie du domicile
Déclaration de vol : 
en gendarmerie.

PERMIS DE CONDUIRE
Établissement sur internet :
www.permisdeconduire.ants.gouv.fr

CARTE GRISE
Établissement :
concessionnaires, garages…
Possibilité sur internet pour change-
ment de domicile :

www.service-public.fr

MARIAGE
Établissement : mairie du domicile
d’un des futurs conjoints ou d’un
des parents.

Dossier à retirer en mairie.

PACS
Établissement : mairie du domicile.
Dossier à retirer en mairie.

RECENSEMENT POUR LA JOUR-
NÉE D’APPEL DE PRÉPARATION
À LA DÉFENSE
Établissement : mairie. Obligatoire
pour les garçons et les filles à 16 ans.
Le recensement doit être fait à la mai-
rie du domicile dans les trois mois qui
suivent le 16e anniversaire. L’attesta-
tion de recensement est demandée
pour l’inscription aux examens,
concours et permis de conduire.
Documents nécessaires : livret de fa-
mille des parents et pièce d’identité du
demandeur.

PERMIS DE CHASSER
Dé l iv ré  par l a  F édé ra t i on
Départementale des Chasseurs
(guichet unique). 22 rue Charles
Durand 18023 Bourges CEDEX
Tél. 02 48 50 05 29

PERMIS DE CONSTRUIRE
DÉCLARATION PRÉALABLE
DE TRAVAUX. Établissement et
documents: mairie

INSCRIPTION SUR LA LISTE
ÉLECTORALE en mairie.

CADASTRE
Plus besoin de se déplacer pour re-
chercher. Consulter et commander
sa feuille de plan sur le service en
ligne de l’administration fiscale
www.cadastre.gouv.fr

CAMPAGNE DE DÉRATISATION
GRATUITE: en mars, juillet et no-
vembre, sur inscription au préala-
ble. Dépôts du produit raticide par
l’entreprise de dératisation.
Renseignements en mairie

Si vous n’avez pas internet :
les employés de mairie

restent à votre disposition.

Contactez-nous 7 rue de l’Ile d’Or 18020 BOURGES du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h00 ( 16h00 le vendredi et veilles de fête ) - Tél. 02 48 23 06 70 - Mail : facilavie@orange.fr

www.facilavie.eu
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Horaires d’ouverture au public
de la MAIRIE DE SURY

Secrétaires :  Mme BERTRAND Delphine et 
Mme THOLON Catherine

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi
et samedi : 9h à 12h

Sur rendez-vous de 14h à 18h

Tél. 02 48 72 60 44 - Fax 02 48 72 66 77
E-mail : mairiesurypreslere@wanadoo.fr
Site internet : www.sury-pres-lere.fr

Communauté de Communes
Pays Fort Sancerrois Val de Loire

41, rue Basse des remparts
18300 SANCERRE

Tél. : 02 48 54 74 34 - Fax : 02 48 54 36 91
E-mail : secretariat@cdc-du-sancerrois.fr

• Numéro d’appel d’urgence européen: 112

•  NUMÉRO D'URGENCE MÉDICALE: 15

• POMPIERS: 18   • GENDARMERIE : 17

Service Public d’Assainissement Non Collectif

Mme COIGNARD Sandra
Place des tilleuls 18240 BOULLERET 
Tél. : 02 48 54 22 09 - E-mail : hbvl@orange.fr

OUVERTURE DU DÉPÔT DE DÉCHETS VERTS
de SURY PRÈS LÉRÉ

Possibilité de demander la clé LE MATIN en mairie et
de la conserver pendant 48h maximum.

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
Le jeudi matin. Merci de les sortir le mercredi soir.

BRÛLAGE DES DÉCHETS MÉNAGERS
Interdit par arrêté préfectoral. Les déchets végétaux
produits par l’entretien des jardins (tontes, feuilles
mortes, taille d’arbres et d’arbustes) sont assimilés à des
déchets ménagers selon le décret n°2002-54 du 18
avril 2002 et leur brûlage est par conséquent interdit.
Dépôt de « déchets verts » disponible sur la commune.

� INFO RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
Le ramassage des encombrants du lundi 6 sep-
tembre à l’initiative de Patricia FROT, conseillère mu-
nicipale, a eu un franc succès. Celui-ci a permis de
ramasser en 56 points de collecte 9 tonnes 54 de
divers déchets. Cette prestation est revenue à la
commune à la somme de 4 340 euros T.T.C. soit
77.50 € par point de collecte.

NOS COMPORTEMENTS CITOYENS
LUTTE CONTRE LE BRUIT

Les travaux de bricolage, jardinage, percussions, vibra-
tions, trépidations, ainsi que l’usage des tondeuses à
gazon, taille-haies et autres instruments et outils parti-
culièrement bruyants, ne peuvent être effectués que :
�  les jours ouvrables 8h30-12h/14h30- 19h30,
� les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
� les dimanches et jours fériés de 10h à 12 h.

ANIMAUX
Rappel aux propriétaires de chiens qu’ils en sont res-
ponsables et que le vagabondage des animaux est
interdit. Il peut être la cause d’accidents de diverses
natures, et est verbalisable. Les propriétaires ou déten-
teurs de chiens inscrits sur la liste des chiens de caté-
gories I et II qu’ils sont dans l’obligation de posséder
un permis de détention à demander en mairie.

NOS LOISIRS
ÉTANG DE LA FORTAY

Possibilité d’acheter à la mairie des cartes
de pêche au prix de 20 € l’année pour
l’étang de la Fortay. Pas de permis exigé.

AIRE DE CAMPING-CAR
Vente de jetons à la boulangerie “Ô
repère d’Amaury” et au restaurant
“Les prés dans le plat” à 2 € pour
2 heures d’électricité ou 100 l d’eau.

LOCATION SALLE DES FÊTES
Réservations : courrier avec chèque de caution de
250 € et une attestation d’assurance.
                                       Tarifs habitants
                      de la commune       hors commune
1 JOUR                   110 €                    130 €
2 JOURS                  170 €                    200 €
Vin d’honneur           35 €                      55 €
Vaisselle 0,50 € par couvert
Sono 10 € - Vidéo projecteur 10 €
Internet 5 € - Forfait Sono vidéo projecteur 15 €
Forfait Sono vidéo projecteur internet 20 €

NOUVEAU !
LOCATION DE LA HALLE COUVERTE

Réservations : courrier avec chèque de caution de
250 € et une attestation d’assurance.

1 jour de 8h à 22h : 75 € avec tables, chaises et
accès cuisine

RENSEIGNEMENTS UTILES
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ASSISTANTE SOCIALE
Pour joindre une assistante sociale s’adresser à
la MAISON DES SOLIDARITÉS NORD

Antenne de SANCERRE le lundi après-midi.
Tél. : 02 18 87 28 40 • Fax. 02 48 54 40 70

Permanence à la mairie de Léré le vendredi matin.

MISSION LOCALE DU PAYS SANCERRE-SOLOGNE
Maison de l’Emploi
27, avenue de la Gare 18700 Aubigny sur Nère
Tél. 02 48 58 35 91
missionlocale@sancerresologne.fr

Des permanences sont effectuées dans la commune
de Belleville-sur-Loire tous les mardis matin et les 2e et
4e mardis après-midi de chaque mois.

ACCÈS AU DROIT

Permanence le 2e et le 4e vendredi du mois de 10h00
à 11h30. Mairie de Léré Tél. 02 48 72 50 18 seule-
ment lors des permanences.

TRAJECTOIRES

Association intermédiaire. Mise à disposition de
personnel pour travaux ménagers, travaux de jardi-
nage, travaux de bricolage.
Place Jean Moulin 18240 Belleville sur Loire
Permanence du lundi au vendredi de 8h à 12h
trajectoires.belleville@wanadoo.fr

CENTRE INTERGÉNÉRATIONNEL

20, rue de Beaumont à Belleville Tél. 02 48 54 74 74.
Hébergement temporaire et permanent pour les
personnes âgées.

TELE ASSISTANCE

PRESENCE VERTE à Bourges : www.presence-verte.com
Tél. 02 48 23 06 70

FILIEN à Sury près Léré 6, rue de la Mairie (ADMR)
Tél. 02 48 72 34 08

ASSOCIATION D’AIDE A LA PERSONNE (ADMR)

Tél. 06 72 53 44 79

PETITE ENFANCE
MULTI ACCUEIL PETITE ENFANCE

INTERCOMMUNAUTAIRE
« BERRY’BAMBELLE »

vous propose pour les enfants
de 2 mois et ½ à 6 ans, un ac-
cueil régulier ou occasionnel,
du lundi au vendredi de 7h30
à 18 heures. Rue de Beaumont 
18240 Belleville Sur Loire
Tél. 0248723408

ENFANCE
Assistantes Maternelles :

L’Association ADMR-SSIAD Léré/Vailly :

A Sury Près Léré 6, rue de la Mairie gère 2 services :
Soins infirmiers à domicile (SSIAD) pour les deux cantons
et Service de portage de repas pour le canton de Léré.

Bureaux ouverts de 8h30 à 16h30 du lundi au ven-
dredi sauf le mercredi où seule une permanence télé-
phonique est assurée de 9h00 à 12h00.

Le SSIAD intervient sur prescription médicale pour la
toilette, l’habillage, le lever, les changes… des per-
sonnes âgées de plus de 60 ans.

Les aides-soignants, tous diplômés travaillent sous la res-
ponsabilité des infirmières coordinatrices, avec les auxi-
liaires de vie des associations du secteur, les infirmier(e)
s libéral(e) s afin que les personnes puissent rester le plus
longtemps possible à leur domicile en toute sécurité.
Nombre de places restreintes : s’inscrire sur liste d’at-
tente.

Le portage de repas est assuré 4 fois/semaine ou
moins, à la demande, dans un véhicule adapté. Un
choix de plats est proposé à l’avance à la personne.

Vous pouvez nous joindre par au 02 48 72 34 08
ou par mail admr.ssiad.boulleret@orange.fr.

RENSEIGNEMENTS UTILES

-  Mme Favre Christine
3 rue de Bretagne -
02.48.72.57.02

-  Mme Hoerth Virginie
17bis route de Belleville
- 02.48.79.47.74

-  Mme Lahiré Annie
5 rue des Petits Boulats
- 02.48.72.65.35

-  Mme Lefevre Véronique
8 route du Vernoy -
02.48.54.36.24

-  Mme Poirier Corinne
6 route de Belleville -
02.48.72.69.87

-  Mme HEBBE Stéphanie
Impasse de la Motte
- 06 31 05 67 08



SANTÉ
MÉDECINS

Dr POPOTTE Richard
4 place de l’église à Savigny
Tél. 02 48 72 40 44

Dr BARAULT Jean François
10 rue Le Courty à Léré
Tél. 02 48 72 19 54

PHARMACIES

De la Collégiale
9 rue du 16 juin 1940 à Léré
Tél. 02 48 72 60 42

Mme POPOTTE - Place de l’église à
Savigny - Tél. 02 48 72 14 15

INFIRMIERES

DEGUIN Béatrice et MOSSION
Philippe - 19 rue de Gabiller à
Boulleret - Tél. 02 48 72 31 77

ITHIER Géraldine, SACHOT Emma-
nuelle, RIGNAULT Elodie - 10 rue
Le Courty à Léré
Tél. 02 48 72 50 29

PODOLOGUE – PEDICURE

Mr JACQUET Yohann
7 place Champ de foire à Savigny
et 10 rue Le Courty à Léré
Tél. 02 48 72 58 03

KINESITHERAPEUTES

Mme DE HERDT Claudie
9 rue Achille Laforge à Léré
Tél. : 02 36 54 10 32

Mme DIRSON RACCIATTI Caroline
(07 76 08 56 16) et
Mme SAUREL Claudie
10 rue le Courty à Léré
Tél. 02 36 54 13 49

CABINET DENTAIRE

Dr BERGERON Pascal
Tél. 02.48.78.22.71
et Dr SUARD Arthur
Tél. 02.48.78.22.72
10 rue Le Courty à Léré
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ARTISANS
COMMERÇANTS

Alizay Jean Louis Taxi
02 48 72 66 23 / 06 70 05 32 63

Bailly David Electricité générale
06 14 41 25 22

Bertrand Denise Gîte rural
02 48 72 57 50 / 07 61 02 96 48

Bertheau Lydie Coiffure à domicile
02 48 72 59 65

Garage suryçois
Carrosserie/Mécanique
02 48 72 53 96

Cadete Ivo Coach sportif
06 50 47 43 68

Champeval Marie-Noëlle 
Location 2 chambres
02 48 72 54 77 / 06 16 47 37 53

Corporon Franck Menuiserie
02 48 54 65 15

Coudrat Joël Gîte rural
02 48 54 65 20 / 06 78 85 53 17

Favazza Graziella Gîte rural
02 48 72 70 06

Favazza Entreprise de Maçonnerie
02 48 72 68 79

Jégou Jordan 
Plomberie chauffage
07 67 46 86 56

Les prés dans le plat Bar Restaurant
02 48 79 43 92

O’repere d’Amaury Boulangerie 
02 48 78 01 67

Sureau Christelle
Location 1 chambre
06 65 09 88 36

Vimpère Christine Maraîchère
06 17 19 00 72

Van Tornhout Carole
Location 1 chambre
06 80 59 83 44

COMMERÇANTS AMBULANTS

Face au cimetière MERCREDI SOIR
Pizzéria Franck Pimont PIZZ’A L’AS
06 89 10 91 51

DERMATOLOGUES

Dr BOISTARD Chantal
Dr. HUYGUES DES
ÉTAGES-BOREL Catherine

Tél. 02 48 78 22 80
10 rue le Courty à Léré

Prochainement, près de la
nouvelle halle
Un distributeur pizzas/boissons 24h/24, 7J/7

Un radar pédagogique à Sury
A la demande de riverains, un radar péda-
gogique a été installé à l’entrée du bourg,
route de Belleville. Celui-ci relève les vitesses
dans les deux sens de circulation et nous a
fait découvrir de très mauvaises surprises. 

Maîtrisons sa vitesse pour le bien de tous!



GARAGE SURYÇOIS
29 route de Belleville

Contact : 02 48 72 53 96
garagesuricois@gmail.com

Nouveau carrossier Axial dans le
Cher, le garage est tenu d’une main
de fer par ses gérants : Ludovic
Hidalgo et Audrey Archambault. 
Ses prestations sont les réparations
en carrosserie, la mécanique, le rem-
placement de vitrages toutes
marques avec une garantie nationale

de 5 ans
en carrosserie, le respect des

normes constructeurs, la certifica-
tion Norme NF X 50-845 et la pos-
sibilité d’utiliser des pièces de
réemploi et le respect des normes
environnementales.

Restaurant

Les prés dans le plat

Nous vous accueillons tous les
jours sauf le mercredi avec
notre formule du jour à 15 € le
midi en semaine et notre carte
(changée au fil des saisons et de
l’arrivage des produits du mar-
ché). Tous les week-ends vous
pouvez emporter notre sug-
gestion (tête de veau, souris
d’agneau, Paella…) Une fois par
mois environ, nous organisons un
repas dansant à thème : le
22 janvier, la Ch’tite soirée
avec un orchestre ou des musi-
ciens (orchestre Florence Pariot,
André Rozière, David Kasmareck
et Fabrice Guillot)

Pour vos événements familiaux,
associatifs ou professionnels, pri-
vatisations possible de notre éta-
blissement et menus adaptés.
Contactez-nous : 0248794392. 

Enreprise.
LAVOISIER
ÉLAGAGE

Route de Belleville à SURY.
Contact : 06 10 29 53 79

lavoisier.titouan@gmail.com

Natif de Savigny où il exerçait de-
puis 6 ans, Titouan Lavoisier et
son équipe se sont récemment
posés à Sury. Élagueur profession-
nel intervenant en milieu hostile
pour un étêtage délicat par exem-
ple ou des abattages par grutage
en cas d’accès difficile : un vrai pro
pour les particuliers, entreprises et
collectivités locales !
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Boulangerie AU REPÈRE D’AMAURY
Depuis deux ans et demi déjà, nous faisons de notre mieux pour vous four-
nir et vous régaler au quotidien, avec une politique qui nous a toujours
tenu à cœur depuis plus de 10 ans : la fierté d’être artisan. Celui qui conçoit,
qui fabrique, qui forme et participe au dynamisme économique et social
local : notre objectif pour Sury près Léré.

Avec l’obtention du label « boulanger de France » obtenu cette année
avec une note de 18/20, c’est un peu la reconnaissance du travail accompli
chaque jour pour vous régaler avec des produits de qualité et surtout
fabriqués maison avec des ingrédients et des fournisseurs essentiellement
locaux.

Aujourd’hui notre équipe de Sury près Léré compte 7 salariés à temps
plein, 5 apprentis et un 8e poste en boulangerie est à pourvoir pour
renforcer celle-ci : un super bilan pour lequel nous voulions adresser des
remerciements. À la municipalité de Sury près Léré pour l’aboutissement
de ce projet commun un peu fou pour lequel elle nous a accordé toute sa
confiance. Merci aussi aux habitants de Sury et alentours pour leur fidélité
au quotidien, leur soutien pendant l’épidémie du Covid qui a mis à mal
beaucoup de petites entreprises. 

Et enfin, merci à toute notre équipe, pour son travail et son dévouement
quotidiens, sans lesquels rien ne serait possible. 
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La Commission Sociale intervient dans l’aide sociale et
l’animation des activités sociales. Elle apporte un soutien
aux personnes en difficulté du fait de l’âge, d’une ma-
ladie, d’un handicap, de problèmes d’insertion. En cas
de besoin vous pouvez joindre le secrétariat de mairie.

Repas des Aînés 2020 reporté en 2021
L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire qui
est toujours d’actualité. Le repas des aînés prévu en
2020 a été reporté en 2021. Celui-ci a eu lieu le
Dimanche 14 novembre au restaurant « Les Prés dans
le Plat ».

Pour les personnes seules, ne pouvant se déplacer la
Commission sociale a effectué le portage du repas à do-
micile.
Repas de fêtes des plus de 70 ans
L’année 2020 ayant été une année difficile pour les ras-
semblements familiaux, avec le conseil municipal nous
avons proposé un repas de Noël aux personnes de + 70
ans seules, pour le réveillon, confectionné par le restau-
rant « Les Prés dans le Plat » pour l’entrée, plat, fro-
mage. La boulangerie « O’Repère d’Amaury » a préparé
le pain et le dessert. Ce repas a été très apprécié de nos
personnes seules. VIRGINIE CADETE

Samedi 9 octobre 2020

Concert de Reynald Halay
Le concert de Reynald Halay prévu en octobre 2020, a
été reporté au samedi 9 octobre 2021. Nous avons
organisé la venue de Reynald Halay et ses musiciens
avec la mise en place de réservations et Pass sanitaire.

Le public a pu découvrir ou redécouvrir un artiste aux
talents d’auteur, compositeur, interprète avec un réper-
toire à la fois sensible, poétique, drôle et frondeur.

Ce fut une belle découverte, un beau spectacle qui
nous a permis de recevoir à nouveau du public dans
notre salle des fêtes.

Samedi 5 décembre 2020

Colis des aînés
En 2020, 89 habitants de + 70 ans ont reçu le Colis des
Aînés confectionné par Monsieur et Madame Cadot.
La distribution, conjointement avec des membres du
comité des fêtes de Sury, s’est déroulée le Samedi 5 dé-
cembre 2020 en début d’après-midi. Une boîte de cho-
colats fut remise aux habitants résidant en maison de
retraite.

Par ses produits, le colis a ravi nos bénéficiaires.

En 2021, distribution : samedi 4 décembre.

VIRGINIE CADETE

La Commission SOCIALE

La Commission ANIMATION
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De juillet à septembre

Marché d’été mensuel
La commission animation a également mis en place un
marché d’été mensuel de juillet à septembre sous
la Halle couverte inaugurée en juin 2021. 

De nombreux visiteurs ont pu découvrir les artisans et
commerçants locaux, que ce soit avec la dégustation
de produits fermiers, la dégustation de vins, à la dé-
couverte d’objets en bois, de bijoux uniques fait main.

Tout au long de ces marchés qui se déroulaient à par-
tir de 17h le 3e samedi du mois, nos visiteurs ont
pu apprécier le contact chaleureux avec les commer-
çants et artisans. 

La mise en place d’un stand de frites et d’un barbe-
cue a également été très appréciée avec les gestes bar-
rières en vigueur pour la dégustation sur place en fin
de journée.

Reprise en avril 2022
Nous reprenons le marché mensuel à compter d’avril

2022, (week-end de Pâques).

La Commission Animation et Sociale
La Commission Animation et Sociale composée de

9 membres du conseil municipal participent acti-
vement à la mise en place de nouvelles anima-
tions, que ce soit pour la journée de la Femme, le

repas des aînés, un concert ou une pièce de théâtre
ou encore un spectacle pour enfants afin de garder la
dynamique de notre village. VIRGINIE CADETE

1er marché de Noël
Nous organisons notre 1er marché de Noël
le Dimanche 12 décembre 2021

en journée à la halle couverte.

La Commission ANIMATION (suite)

Travaux à la salle des Fêtes
Coup de jeune à la salle des Fêtes avec rénovation des
peintures et des rideaux. Les rideaux ont été gracieu-
sement confectionnés par Annie Lahiré,
conseillère municipale que
nous remercions   
vivement.

Sury près Léré
revêt ses habits de fêtes!

Photo David Bailly

Photos Jean-Paul Marcellot
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KANGOUROULE
Votre Communauté de Communes
propose un moyen de garde occa-
sionnel, un lieu de socialisation, de
créativité, de motricité pour vos
enfants de 0 à 6 ans, pour quelques
heures par jour ou la journée entière,
tout près de chez vous.

La halte-garderie itinérante Kangouroule est aussi un
lieu d’échanges avec des professionnels « Petite En-
fance », un lieu de rencontres, de convivialité entre les
familles.

De 9h à 17h, l’équipe composée de professionnels
petite enfance, éducateurs de Jeunes enfants, d’auxi-
liaires de puériculture et d’animateurs petite enfance ar-
rive avec un véhicule chargé de matériel.

Dans une salle mise à disposition par la commune et
agréée par la PMI, un espace de jeux avec toboggan,
piscine à balles, vélos, jeux de construction, coin pou-
pées et dînette, espace bébé attendent vos enfants.

Les repas bio et les produits de soins écologiques
Inscriptions sur place et tarifs individualisés en fonction
des revenus de chaque famille.

A Sury les 10 et 17 décembre prochain.

La Halte-Garderie KANGOUROULE-KANGOUREVE est
gérée par l’ARPPE EN BERRY.

Les enfants en situation de handicap sont les bien-
venus.

Renseignements Kangouroule : 06 70 03 90 71

Coordinatrice Nathalie JUSSEAU:  02 48 30 77 95
06 77 58 24 41

RELAIS DES KANGOUS
Le relais Petite enfance, c’est le lundi, gratuit et ouvert
à tous. C’était à la salle des fêtes de Sury les lundis 20
septembre, 18 octobre et 22 novembre. À la Maison
des jeunes de Boulleret le 6 décembre ou à la Salle des
fêtes de Barlieu le 13 décembre. 

Renseignements au 07 70 62 94 61 ou

relaisdeskangous@arppeenberry.org

Vie associative

kangous@arppeenberry.org

Médiathèque André Audebert
Malgré la pandémie, la médiathèque de Sury près Léré
a rouvert ses portes dès que possible. En raison des
contraintes sanitaires, les classes de l’école de Léré ne
sont pas venues depuis presque 2 ans. C’est avec plaisir,
que nous les accueillons dès la rentrée de Toussaint.
Grâce à la générosité de la commune de Sury et de la
Comcom, les bénévoles ont pu acheter un bon nombre
de nouveaux livres qui n’attendent que les lecteurs
qui, eux, ne sont pas nombreux. Une nouveauté : le
Pass sanitaire est désormais obligatoire pour les
adultes pour pouvoir rentrer dans la médiathèque.
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Les manifestations 2020 n’ont pas
eu lieu avec le confinement et la
crise sanitaire. Pour le comité des
fêtes, ce fut une année blanche.

En 2021, nous avons organisé le 28
mai notre Assemblée Générale, la
Randonnée pédestre le 5 septembre
et participerons à la distribution du
Colis des aînés conjointement avec
la municipalité le 4 décembre.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’assemblée générale du Comité des
fêtes de Sury s’est tenue le vendredi
28 mai à la salle des fêtes. Les me-
sures sanitaires étaient mises en
place.

Le comité des fêtes compte 14
membres dont 7 composent le bu-
reau qui reste inchangé par rapport
à l’année précédente.

� Président : Claude Lasne
�  1ère Vice-présidente :

Catherine Tholon
�  2ème Vice-président :

Morgan Ridet
� Secrétaire : Virginie Cadete 
�  Secrétaire adjoint :

Claude Caillot
� Trésorier : Jean-Luc Chobert
�  Trésorière adjointe :

Josiane Fontaine

N’hésitez pas à participer à notre as-
semblée générale et rejoignez notre
équipe de bénévoles.

RANDONNÉE PÉDESTRE
Cette année, le point de départ de
la randonnée a eu lieu à la Halle
couverte. Sous un temps frais mais
agréable, nos marcheurs ont pu ap-
précier les 3 parcours proposés à
travers les chemins communaux
toujours bien entretenus.

Deux points de ravitaillement
étaient mis en place avec les gestes
barrières en vigueur.

COLIS DES AÎNÉS:
Le colis des aînés sera distribué
conjointement avec des conseillers
municipaux le samedi 4 décembre
2021.

MANIFESTATIONS 2022
�  Loto des Rameaux:

Dimanche 10 avril
�  Cochon grillé :

Samedi 28 mai
�  Feu d’artifice :

Dimanche 14 août
�  Randonnée pédestre :

Dimanche 4 septembre
�  Loto de la Toussaint :

Mardi 1er novembre
�  Colis des Aînés :

Samedi 10 décembre

Vie associativeE-Mail : comitedesfetessurypreslere@gmail.com

Le Comité des Fêtes

L’ Association des
Propriétaires et Chasseurs
de Sury près Léré.
Préserver de la faune sauvage

Malgré les difficultés liées à la pan-
démie, l’Association des Proprié-
taires et Chasseurs de Sury, chasse
communale, n’a cessé de fonction-
ner activement en maintenant ses
efforts d’aménagement du territoire
pour limiter le déclin de la biodiver-
sité et la préservation de la faune
sauvage ; la politique menée depuis
plusieurs années pour la réintro-
duction du perdreau et du faisan
en zone non chassée ainsi que le
non tir de la poule faisane sur
tout le territoire porte ses fruits. 

Observer leur présence lors de vos
balades matinales sur les chemins
de la commune.

Régulation du grand gibier

En respect des contraintes sanitaires
mises en place la saison dernière,
seule la chasse de régulation du
grand gibier a été autorisée par les
instances selon des dispositions ad-
ministratives précises. 

Depuis 2 ans, le repas annuel de
l’APCS, moment convivial ouvert à
tous, n’a pu être organisé ; nous
gardons l’espoir de nous retrouver
nombreux en 2022. 

Merci aux bénévoles, chasseurs, non
chasseurs, piégeurs, aux proprié-
taires de terres et à nos partenaires,
qui tout au long de l’année nous
manifestent leur soutien et leur
confiance.

Bel automne à tous. 

PHILIPPE BALLENECKER
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L’ATELIER GRIBOUILLE
L’Atelier Gribouille accueille 14 pein-
tres amateurs qui partagent ce loisir
dans un moment très convivial et
apprécié de tous. 

Depuis 1 an, le groupe est partagé
en deux, en raison de la crise sani-
taire. Les séances ont donc lieu le
mardi  ou le jeudi après-midi.

Chaque peintre utilise la technique
qui lui convient : pastel, aquarelle ou
huile.

L’atelier met à disposition les toiles
et les tubes de peinture.

Une exposition annuelle est norma-
lement organisée chaque prin-
temps. Nous n’avons pas pu la faire
en 2020 mais nous espérons tous vi-
vement que cela sera possible au
printemps prochain.

Nous avons malgré tout profité du
marché de terroir qui se tenait sous
la halle de Sury le 18 septembre der-
nier pour exposer une partie de nos
tableaux. 

Que les personnes qui souhaitent
nous rejoindre n’hésitent pas à nous
contacter, nous les accueillerons
avec grand plaisir. Pas besoin d’être
expert, juste avoir envie.

Pour tous renseignements, contact :

au 02 48 79 36 86

MME ELISABETH JOULIN, PRÉSIDENTE

LES P'TITS LOUPS
“Les P'tits Loups” de Léré-Sury est
une association regroupant des
parents d'élèves entièrement béné-
voles de toute l'école Camille Boi-
stard de Léré - Sury.

Notre but est de récolter des fonds
via des manifestations, de mener
des actions afin que les gens se ren-
contrent, tissent des liens et parta-
gent des moments ensemble.

Les fonds récoltés sont redistribués
à l'encadrement scolaire, de la ma-
ternelle au CM2, pour les sorties des
enfants de l'école.

Nos manifestations sont habituelle-
ment le marché de Noël et la fête de
l'école. En février 2020 : la journée
"jeux gonflables".

Ces journées ne pourraient avoir
lieu sans l'engagement d'autres pa-
rents qui viennent renforcer le bu-
reau directeur (confection de
gâteaux, mise en place de stand,
surveillance des stands etc.…).

Depuis mars 2020, du fait de la
COVID 19, les fêtes de l'école de
juin 2020 et juin 2021 ont été an-
nulées. Mais le traditionnel marché
de Noël aura bien lieu cette année
avant les vacances scolaires et l’on
prépare déjà la fête de l'école en
juin 2022.

Vous avez des idées, vous voulez
aider? Rejoignez-nous! Vous serez
les bienvenus

Pour plus de renseignements :
lesptitsloupsdeleresury@gmail.com

NINA MARGUERITAT

LES BALTRINGUES
L’association “Les Baltringues de la
Grande Borne” comporte actuelle-
ment 23 Adhérents. Des projets
sont dans les tuyaux et  notamment
notre participation au vide Quartiers
de Santranges. 

D'autres projets,  avec le Château
de Buranlure sont en préparation.

De même, un baptême en Harley
Davidson pour une cause caritative, 

des expositions d’une part “Peinture
et Sculpture” et d’autre part “Solex
et pièces détachées”. Enfin, mani-
festations à venir :”l'heure du conte
et légendes berrichonnes” et
concours de tarot.

D'autres projets sont  en gestation
et verront le jour si les conditions sa-
nitaires le permettent.

N'hésitez pas à nous contacter afin
que nous harmonisions ensemble le
calendrier de nos manifestations
respectives.

DOMINIQUE DUFOUR
SECRÉTAIRE / TRÉSORIER DES BALTRINGUES

CONTACT : 06 20 46 96 74

Vie associative
Exposition de l’association “Gribouille”

sous la nouvelle halle

Association Les P’tits Loups

Association Les Baltringues

� PEINTRE :
MARIE-CHRISTINE

THÉVENIN

� PEINTRE :
RICHARD SÉRY
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Du nouveau à Sury!

d é c e m b r e  2 0 2 1

La fibre arrive!
La communauté de communes, a
confié à Berry Numérique le déploie-
ment de la fibre optique sur notre
commune.

Les travaux seront terminés à la fin du
2ème trimestre 2022 pour une ouver-
ture commerciale prévue à compter du
3ème trimestre 2022, 79.9 % des
habitations (agglomération).

La totalité de la commune sera
desservie au plus tard en 2025.

Un point de contact privilégié :
www.berryfibreoptique.fr 

02 45 45 00 30

• Pour suivre l’éligibilité à la fibre de son
adresse (des pastilles devant apparaître
environ 3 mois avant l’ouverture de la
commercialisation)

• Pour retrouver la liste des fournisseurs
d’accès à internet.

Lors de l’ouverture commerciale, des
courriers, des affiches et des réunions
publiques seront organisés.

“HALLEZ” les sportifs ! Quelle belle photo de la course Paris-Bourges…

COMPTE-RENDU DE RECHERCHES sur L’ÉGLISE
SAINT JEAN BAPTISTE de SURY-PRES-LERE

Adeline Dollet a élaboré ce document remarquable, dans le cadre
de son Master 1 d’Histoire de l’Art

Il est à votre disposition en Mairie. N’hésitez pas à venir le consulter.

Le CAUE18 conseille les particuliers
Le conseil architectural gratuit est une des missions essentielles de service
au public inscrit dans la loi sur l’architecture de 1977.

Conseils architecturaux gratuits
Vous souhaitez créer, agrandir, transformer… une habitation, un espace pro-
fessionnel, un hébergement touristique… vous avez des questions d’ordres
réglementaires ? Un architecte-conseiller peut vous guider dans les
démarches…
Du Lundi au Jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h et le Vendredi de 8h30
à 12h30 et de 14h à 17h

27 boulevard de Strasbourg 18000 Bourges
02 48 50 75 18 • contact@caue18.fr

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement



En chiffres

� 6, c’est le nombre
moyen de passages par
an et par foyer observé

sur notre secteur
en 2019 

� 18, c’est le nom-
bre de passages sans
limitation de volume
par an, par compte

utilisateur, pour
l’année 2021. Des

passages supplémen-
taires restent possibles
au regard des situations

(débarras de maison,
plusieurs propriétés sur
le territoire, solidarité

de voisinage…) 

� 18, c’est aussi
une variable qui pourra
évoluer en fonction des

observations de
fréquentations faites
sur l’année test 2021. 

� 2200, c’est le
nombre de comptes

utilisateurs ouverts en
un mois et demi, malgré
un démarrage chaotique

lié à l’incendie des
serveurs d’OVH. 

� 5980, c’est le
nombre de passages

en déchèterie sur cette
même période, dont

1 200 par des usagers
inscrits (soit 20%) 

NOS DÉCHÈTERIES ÉVOLUENT 
Pourquoi un contrôle d’accès?
L’accès à nos déchèteries sera fermé par une barrière qui ne s’ouvrira
que lorsqu’elle aura reconnu la plaque minéralogique d’un véhicule
dûment et préalablement enregistré dans notre base de données. 

Le but: améliorer le fonctionnement
et permettre de:
•  Réserver l’accès aux seuls habitants de notre territoire
qui financent les déchèteries 

• Sécuriser les dépôts en régulant le nombre de véhicules 
•  Améliorer les temps d’attente à l’entrée des déchèteries
et avoir une meilleure disponibilité des agents d’accueil
pour accompagner et renseigner les usagers sur le tri 

Combien ça coûte?
•  L’accès est gratuit pour les particuliers inscrits, dans la limite
de 18 passages par an.

•  A partir de 2022, l’accès sera payant pour les professionnels domici-
liés sur le territoire du SMICTREM Léré Sancerre Vailly, après leur
inscription. Les tarifs seront établis selon le gabarit du véhicule.

Comment s’inscrire?
� Créer un compte pour votre foyer ou votre entreprise

•  soit par internet sur le site du SMICTREM:
https://www.comcompsv.fr/smictrem_fr.html

Validation de votre véhicule en 72 heures ouvrées.

•  soit en remplissant le formulaire 
puis en l’envoyant à : SMICTREM Léré Sancerre Vailly
Inscription déchèteries - 11 place des Tilleuls - 18240 Boulleret

�  Après réception du mail ou du courrier de validation du SMICTREM,
vous pouvez aller en déchèterie où la caméra de l’entrée liera votre plaque
d’immatriculation vous autorisant ainsi l’accès librement.

�  Si vous n’êtes pas inscrit, ce sera une seule autorisation d’accès non
renouvelable.

�  En consultant votre compte, vous pouvez connaître le nombre de passages
effectués. Vous pourrez également modifier vos véhicules, créer ou suppri-
mer un véhicule et consulter vos factures si vous êtes un professionnel.

SMICTREM Léré Sancerre Vailly :
02 48 54 09 31 -  secretariat@smictrem.fr 

Depuis le 15 mars 2021 
l’accès aux déchèteries est régulé
par des barrières automatiques
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